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Point  Objet Cote du Document 

1 Adoption de l'ordre du jour 
 
Compétence Etats membres. 
Vote Etats membres.1 

CX/FICS/ 21/25/1-Rev.2 

2 Questions soumises par la Commission du Codex Alimentarius et 
ses organes subsidiaires 
 
Compétence partagée.  
Vote Union européenne. 

CX/FICS/21/25/2 
 

3 
 

Informations sur les activités de la FAO et de l’OMS et des autres 
organisations internationales portant sur le travail du CCFICS 
 
Compétence partagée.  
Vote Etats membres. 

CX/FICS 21/25/3 
 

4 Projet de principes et directives pour l'évaluation et l'utilisation des  
programmes volontaires d'assurance par des tiers (APTv) 

CX/FICS 21/25/4  
 

4.1 Observations à l’étape 6 (en réponse à la CL 2019/93/OCS-FICS)  
 
Compétence partagée.  

 Vote Union européenne. 

CX/FICS 21/25/4 Add.1 

5 Avant-projet d’orientations sur l’utilisation dématérialisée de 
certificats électroniques (Révision des Directives pour la 
conception, l’établissement, la délivrance et l’utilisation des 
certificats officiels génériques 

CX/FICS/21/25/5  
 

5.1 Observations à l’étape 3 (en réponse à la CL 2021/16/OCS-FICS)  
Compétence partagée.  

 Vote Union européenne. 

CX/FICS 21/25/5 Add.1 

6 Avant-projet de directives relatives à la reconnaissance et au  
maintien de l'équivalence de systèmes nationaux de contrôle des  
aliments (SNCA) 

CX/FICS/21/25/6  
 

6.1 Observations à l’étape 3 (en réponse à la CL 2021/17/OCS-FICS) 
Compétence partagée.  

 Vote Union européenne. 

CX/FICS 21/25/6 Add.1 

 
 

                                                 
1 L'Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de l’agenda qui sont de sa 
compétence. 

F 



FICS/25 CRD1 2 

 2 

 

7 Avant-projet de consolidation des directives du Codex relatives à  
l'équivalence 

CX/FICS/21/25/7 

7.1 Observations à l’étape 3 (en réponse à la CL 2021/18/OCS-FICS)  
 

Compétence partagée.  

 Vote Union européenne. 

CX/FICS 21/25/7 Add.1 

8 Document de réflexion sur le rôle que peut jouer le CCFICS dans la  
lutte contre la fraude alimentaire dans le contexte de la sécurité  
sanitaire des aliments et des pratiques loyales dans le commerce 
 
Compétence partagée.  

 Vote Union européenne. 

CX/FICS/21/25/8 

9 Révision et mise à jour de l'Annexe A - Liste des enjeux mondiaux  
émergents 
 
Compétence partagée.  

Vote Etats membres. 

CX/FICS/21/25/9 

10 Autres questions et travaux futurs  
 

La compétence et le droit de vote seront déterminés en fonction des 

sujets traités. (Document non disponible). 

 

 

11 Date and lieu de la prochaine session 
 
Compétence Etats membres. 

Vote Etats membres. 

 

12 Adoption du rapport 
 
Compétence Etats membres. 

Vote Etats membres.2 

 

 
 

                                                 
2 L'Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties du rapport qui sont de sa 
compétence. 


